
GATT/AIR/3469 15 JUILLET 1993 

OBJET: ACCESSION DE LA BULGARIE 

1. A SA REUNION DES 12 ET 13 JUILLET 1993, LE GROUPE DE TRAVAIL DE 
L'ACCESSION DE LA BULGARIE EST CONVENU QUE LES PARTIES CONTRACTANTES 
DESIRANT POSER DES QUESTIONS AU SUJET DU REGIME DE COMtfcRCE EXTERIEUR DE LA 
BULGARIE (DOCUMENT L/7244) DEVRAIENT COMMUNIQUER CES QUESTIONS PAR ECRIT 
AUX REPRESENTANTS DE LA BULGARIE (AVEC UNE COPIE AU SECRETARIAT) POUR LE 
30 JUILLET 1993 AU PLUS TARD. 
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2. LE GOUVERNEMENT BULGARE A FAIT SAVOIR QUE LA KJLGARIE ETAIT PRETE A 
ENGAGER DES NEGOCIATIONS TARIFAIRES RELATIVEJydTSjAN ACCESSION A L'ACCORD 
GENERAL. LES PARTIES CONTRACTANTES QUI DESIRENT \NGAGER DES NEGOCIATIONS 
TARIFAIRES AVEC LA BULGARIE SONT INVITEES A «RENDRE CONTACT AVEC LES 
AUTORITES BULGARES ET A EN INFORMER LE SECRETARIAT POUR LE 30 JUILLET 1993 
AU PLUS TARD. LES DELEGATIONS INTERESSEES PtUVENT CONSULTER AU SECRETARIAT 
(BUREAU DU CONSEILLER SPECIAL DU DIRECTEUR GENERAL, BUREAU 2017) UN 
EXEMPLAIRE MIS A JOUR DU TARIF DOUANIER DB-'LA BULGARIE. 
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